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                                           FICHE 6 

 

ANNEE SCOLAIRE 2024 / 2025 
 
 
Le collège Chateaubriand offre la possibilité aux familles qui le souhaitent d’inscrire leurs enfants à la demi-pension 
pour un forfait de 4 jours par semaine. 

Le tarif du forfait 4 jours voté en Conseil d’administration pour l’année 2023 s’établit comme suit : 

 Prix du repas au forfait : 3,30 € élève non-boursier 

                                             2,83 € élève boursier 
Pour le trimestre Sep/Déc 2024 forfait 4 jours 184,80 € ou 158,48 € (boursiers). 

 
Les trimestres suivants seront sensiblement moins onéreux car moins longs. 

Les élèves externes peuvent déjeuner au restaurant scolaire occasionnellement sous réserve du règlement du repas 
à l’avance et d’en avoir avisé la Vie scolaire 48 heures à l’avance. Les tickets repas se vendent à l’unité ou par carnet 
de 10 soit 38.40 € le carnet. 

 Prix du repas au ticket : 3,84 € (tarif voté en Conseil d’Administration pour l’année 2024) 

Ces tarifs sont examinés par le Conseil d’administration en fin d’année civile et seront, vraisemblablement, réévalués 
afin de traduire l’évolution de l’indice des prix. 

L’inscription à la demi-pension assurée en self-service au restaurant scolaire se fait pour la durée de l’année 
scolaire. 

Les changements de régime en cours d’année doivent être justifiés par des cas de forces majeures (raisons de santé, 
déménagements) et signalés par courrier, accompagnés des pièces justificatives, au chef d’établissement ou au 
service de la vie scolaire qui transmettra au service de gestion. 

Le règlement des frais de demi-pension s’effectue par trimestre, au service de gestion, à réception de facture. ou le 
télépaiement (comme sur un site marchand). 

Le règlement intérieur de l’établissement s’applique au service de la demi-pension. Le non-respect des règles 
de discipline peut entraîner des sanctions allant jusqu’à l’exclusion de ce service. 

 
    La Principale,                                                    La Gestionnaire, 
 
  Dany ROUSSEL                                                    Coraline MAHE 

 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 

 COUPON D’INSCRIPTION A LA DEMI-PENSION   

Année scolaire 2024 / 2025 
A retourner  

 
Je, soussigné(e) NOM Prénom :  ________________________________________  (nom de la personne 
qui paye les frais scolaires) 
Responsable de l’élève NOM Prénom :  ________________________________________  Classe :  _________  
 
Demande l’inscription de mon fils ou ma fille à la demi-pension à la rentrée 2024 / 2025 
 

 Forfait 4 jours 
 

 Déjeuner au ticket (par règlement anticipé et aviser la Vie Scolaire 48 heures avant le repas) 
 

 Externe 
 

A  _______________________, le  _____________________  
 
Signature 


